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LIBERTÉ  D’EXPRESSION

Intervention de Michel Seelig – 25 janvier 2024– Classes de Quatrième

1



La prise de la

Bastille 
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QUAND cet événement a-t-il eu lieu ?

POURQUOI ?
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L’ANCIEN RÉGIME

UN ROI « ABSOLU »
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ALLIANCE « du trône et de l’autel »

Une monarchie 
de droit divin
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Tous les sujets du Roi 
doivent être catholiques
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NI LIBERTÉ RELIGIEUSE 
NI LIBERTÉ D’EXPRESSION

Les « dragonnades » Le chevalier de la Barre
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La Révolution supprime la Monarchie absolue
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La Révolution affirme des libertés
LIBERTÉ DE CONSCIENCE

• Article 10

• Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses,
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public
établi par la loi.

LIBERTÉ D’EXPRESSION

• Article 11

• La libre communication des pensées et des opinions est un des
droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc
parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus
de cette liberté dans les cas déterminés par la loi.
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Elle crée l’état civil

Comment les naissances 
étaient-elles enregistrées 
avant ?
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Pour la République, il n’y a pas de chrétien, 
de musulman, de juif, d’athée…

Il y a des CITOYENS français
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Libertés confirmées par des lois
« L’imprimerie et la 

librairie  sont libres »
1905 la loi de Séparation des
Églises et de l’État

« La République assure la
liberté de conscience. Elle
garantit le libre exercice des
cultes sous les restrictions
édictées dans l'intérêt de l'ordre
public. »
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LA CHARTE DE LA LAÏCITÉ
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La loi peut limiter 
la liberté d’expression
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